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Commission Accueil des enfants 

Crèche Tic-Tac
14.026

Nous prions le Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'intégrer la crèche Tic-Tac présente sur deux 
sites dans le dispositif cantonal.

  

3900 places d'accueil extrafamilial créées dans le canton répondent au dispositif LAE et sont 
subventionnées. 
 
469 places de pré ou parascolaire ne sont pas subventionnées, mais 4 structures (= 146 places) sont 
en discussion avec les services de l'Etat pour intégrer le dispositif LAE. 
 
Nous nous étonnons que la crèche Tic-Tac (crèche pour les fonctionnaires de l'Etat, de la Banque 
cantonale neuchâteloise) ne fasse pas partie de celles-ci. 
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■

Adrien Steudler, président de la commission


